
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 18bis

Déposée par Monsieur Alain Lamassoure

Qualité : Membre

Article 18 bis : Le Président de la Commission européenne

1. Compte tenu des élections au Parlement européen, le Conseil européen, statuant à la majorité

qualifiée, propose au Parlement européen un candidat à la fonction de Président de la

Commission. Ce candidat est élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le

compose.  Si ce candidat ne recueille pas la majorité, le Conseil européen propose, dans un

délai d'un mois, un nouveau candidat au Parlement européen en suivant la même procédure

que précédemment.

2. Chaque État membre établit une liste de trois personnes, comprenant au moins une femme et

au moins une personnalité n’appartenant pas à la majorité gouvernementale, qu'il estime

qualifiées pour exercer la fonction de Commissaire européen.  Parmi ces personnes le

Président élu désigne, comme membres de la Commission, en tenant compte des équilibres

politiques et géographiques européens, jusqu'à treize des personnalités choisies pour leur

compétence et leur engagement européen, et offrant toute garantie d'indépendance. Le

Président et les personnalités désignées pour être membres de la Commission sont soumis, en

tant que collège, à un vote d'approbation du Parlement européen.

3. La Commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen. Celui-ci

peut adopter une motion de censure de la Commission selon les modalités figurant à l'article

X de la Constitution. Si une telle motion est adoptée, les membres de la Commission doivent

abandonner collectivement leurs fonctions. Ils continuent à expédier les affaires courantes

jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

4. Le Président de la Commission définit les orientations dans le cadre desquelles la

Commission exerce sa mission.  Il décide de son organisation interne afin d'assurer la

cohérence, l'efficacité et la collégialité de son action.  Il nomme des Vice-Présidents parmi les

membres de la Commission.
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5. Le Président peut nommer des Commissaires délégués, choisis en tenant compte des mêmes

critères que pour les membres de la Commission. Leur nombre ne peut dépasser celui des

membres de la Commission.

Explication : Il s’agit d’accroître l’éventail politique des choix du Président de la Commission,
pour lui permettre de mieux équilibrer la composition de son équipe. Et de veiller à ce que, dans
chaque Etat, la majorité du moment n’ait pas un monopole dans la procédure de choix des
Commissaires européens.


